
Alois Carigiet 
Illustrateur du livre «Une cloche pour Ursli» 

Né en 1902 à Trun (GR), le graphiste et artiste peintre Alois 

Carigiet vient d’une famille de paysans de montagne. De 1923 

à 1927, il fit un apprentissage de peintre-décorateur dans un 

atelier de publicité à Coire. Il travailla ensuite en tant que gra-

phiste indépendant à Zurich et réalisa des décors de théâtre et 

des affiches. Il fut l’un des fondateurs du légendaire Cabaret 

Cornichon, dont il se chargea des décors, des costumes et de 

la publicité. En 1939, il se retira à Platenga dans la commune 

d’Obersaxen, où il exerça son art en tant que peintre libre. Les 

sujets de ses dessins, aquarelles, lithographies et huiles se rap-

portent le plus souvent à son environnement campagnard. Il 

illustra plusieurs livres pour enfants, qui furent primés; plusieurs 

d’entre eux ont été publiés en collaboration avec l’auteur Selina 

Chönz. Il exécuta en outre diverses fresques (la salle du Grand 

Conseil grison à Coire, le Muraltengut à Zurich, le Schwarzer 

Adler à Stein am Rhein). Alois Carigiet est mort le 1er août 1985 

à Trun. Ses travaux ont fait l’objet de nombreuses expositions 

individuelles et collectives en Suisse et à l'étranger et il a reçu 

plusieurs distinctions: en 1966 le Hans Christian Andersen 

Award en tant qu’illustrateur ainsi que le Prix du livre suisse 

pour enfants et en 1974 le Prix culturel des Grisons.
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Une cloche pour Ursli

«Sur la montagne, tout là-haut, habite un jeune garçon. Isolée au 

bas du hameau, se trouve sa maison.» Qui ne connaît pas l’histoire 

de Schellen-Ursli? En Engadine, le jour de la Chalandamarz (le 1er 

mars), les jeunes défilent en faisant sonner des cloches à toute volée 

et en chantant pour chasser l’hiver. L’histoire raconte que lors de la 

distribution des cloches, le jeune Urs fut poussé de côté par les plus 

grands et ne reçut qu’une petite cloche de chèvre. Ses camarades 

se moquent alors de lui et le surnomment «Ursli-la-clochette». Avec 

la plus petite cloche, c’est lui qui devra fermer le cortège de la Cha-

landamarz. Mais voilà qu’Ursli se souvient de la très grosse cloche de 

vache qui pend dans le mayen de ses parents. Poussé par son ambi-

tion, il gravit le long et dangereux chemin jusqu’à la cabane d’alpage 

et rapporte la cloche. Désormais, c’est lui qui a la plus grosse cloche 

de tous et le droit d’ouvrir le cortège.

Une cloche pour Ursli est l’un des livres suisses pour enfants les plus 

connus. Cela tient au thème patriotique du texte écrit en vers par 

Selina Chönz (1910 – 2000) et aux illustrations artistiques d’Alois  

Carigiet. La première édition parut en 1945. L’histoire du jeune pay-

san de montagne de l’Engadine fut alors traduite en plusieurs lan-

gues et à ce jour, environ 2 millions d’exemplaires ont été vendus. La 

version originale est en romanche et s’intitule «Uorsin».

Monnaies commémoratives officielles

Chaque année, la Monnaie fédérale Swissmint émet un nom-

bre limité de monnaies commémoratives représentant des  

sujets choisis avec soin. Les pièces bimétalliques, en argent ou 

en or ont une valeur nominale officielle et sont disponibles dans 

différentes qualités. Grâce au produit de la vente des pièces, 

ou bénéfice de frappe, la Confédération soutient des projets 

culturels dans toute la Suisse.


